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^ 23 15 Decembre 1857 IIe Annexe

REVUE MILITAIRE
SUISSE

CONDITIONS D'ABONNEMENT : La Revue militaire suisse parait deux fois
par mois. Le prix pour l'annee courante est fixe ä 6 fr. On s'abonne directement
chez Corbaz et Rotjiller fils, imprimeurs, Escalier-du-Marche, 20, ä Lausanne.
Pour ce qui concerne la redaction, s'adresser k M. Ferd. Lecomte, capitaine d'etat-
major föderal.

SOMMAIRE. — De la suppression de la grande tenue pour les officiers. —
Des Etats-majors (suite). — Bibliographie. Les nouveaux reglements d'exercices.
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QUELQUES REFLEXIONS AU SUJET DE LA SUPPRESSION
DE LA GRANDE TENUE POUR LES OFFICIERS.

PROPOSliIE PAR LA COMMISSION MILITAIRE FEDERALE.

On sait que la commission d'experts, qui a e'te' appele*e rdcem-
ment ä donner son preavis sur certaines re'formes propose'es ä notre
Systeme militaire, a fourni une majorite" pour demander la suppression
de la grande tenue pour les officiers.

Nous dirons d'abord que la commission ne rev&t pas. quoique
compose'e d'officiers les plus e'leve's en grade, Ie caractere d'une au-
torite' dont les decisions aient d'autre porte'e que celle de simples
pre*avis. Nous ne croirons donc pas mariquer aux devoirs de l'obe'is-
sance et de la discipline militaires en discutant ou m§me en repoussant
quelques-unes de ces decisions.

Nous avons de"jä annonce' que nous reviendrions sur ce point special,
non point que nous e'prouvions du plaisir ä entamer une discussion
sur des objets aussi secondaires, nous ajouterions presque aussi
frivoles alors que tant d'autres questions plus reellement utiles r^cla-
ment notre attention. Mais nous voulons brievement donner notre
opinion ä cet e*gard, une fois pour toutes, pour n'y pas revenir; nous
voulons, en outre, profiter de cette occasion pour aborder de front
certains pre'juge's paradoxaux, qui, ä force d'&tre re'pe'te's. se propagent
peu ä peu chez les meilleurs esprits.

L'habillement militaire, comme le civil, est quelque peu esclave de
la mode et de ses capriees. Depuis un demi-siecle nous pouvons
enregistrer une dizaine de modifications notables dans la tenue de

nos troupes, qui n'ont pas d'autre origine, malgre' les pidtextes sous
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lesquels elles se sont voiiees. La mode. consequence de la mobilite
et de la perfectibilite du goöt, n'est point chose ä laquelle nous voulons

faire un proces trop austere; mais nous tenons ä ce qu'elle n'exerce

cependant pas son empire au detriment de l'uniformite et d'autres

qualites essentielles ä une arme'e. Jadis on eut une espece de blouse
bouffante ä manches courtes, plus tard des justaucorps, puis ensuite

des capotes larges ä retroussis, puis on arrondit les angles de ces ca-

potes pour en faire de longs habits ä basques, puis on r^tr^cit ces

pans, puis un beau jour on les coupa et l'on crda la petite veste, puis
on les rajouta pour faire les habits actuels; en y rajoutant des pans
devant, cela ferait des tuniques, etc.. oh s'arretera-t-on

II y a bien assez d'e'le'ments secondaires qui poussent forcement ä

ces deteViorations de l'uniformite, sans que les officiers superieurs s'en

mölent encore.
On ne peut point §tre fanatique partisan d'un Systeme d'habille-

ment plutöt que d'un autre, möme lorsque la question se discute sur
table rase; car l'essentiel est que l'habillement soit uniforme, qu'il
soit agreable au soldat (au jeune surtout) et qu'il ne soit pas trop
incommode. Or c'est ce qui, ä peu de difference pres, existe chez nous,
non seulement par la loi, mais encore par le fait. Les avantages d'un
remaniement sous ce rapport, ä supposer qu'il puisse y en avoir de

reels, seraient bien moins grands que les inconvenients.
Notre habillement militaire actuel constitue un ensemble, un

Systeme. Si l'on veut le modifier, il faudrait aussi que ce füt systematique-
ment et avec ensemble, en harmonisant toutes ses parties, en rem-
placant, par exemple, l'habit et la veste par la tunique dans tous les

corps et pour tous les hommes. Alors c'est une fort grande depense

avec un minime profit. Mais en le modifiant piece ä piece, ainsi qu'on
tend ä le faire, on ruine l'uniformite, on ne donne aucune fixite ä

l'habilleinent, et l'on met toute l'armee dans un etat constant d'incer-

titude, qui est surtout prejudiciable aux eantons ou les hommes s'equi-
pent eux-m£mes et ä leurs frais.

Nous desirons donc que, pour le moment, on ne change rien ä notre
habillement, attendu qu'il satisfait suffisamment aux trois conditions

que nous avons emises plus haut, et que les modifications, ä moins d'y
consacrer des sommes enormes, ne sauraient se faire qu'au detriment
de l'une ou de plusieurs de ces conditions.

Cela dit, exarninons la proposition de la majorite de la commission.
Comment se fait-il qu'une reunion d'officiers aussi eminents, dont

chaque membre individuellement comprend aussi bien que nous, sans

doute, l'importance d'une tenue uniforme, vienne proposer tout
simplemement de supprimer (nous dirions presque confisquer) la
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grande tenue des officiers, sans proposer quoi que ce soit pour la

remplacer? Nous nous expliquons cela par la lutte entre les deux ten-
dances qui existaient dans la commission. Quelques membres auraient

eu sans doute tout un Systeme nouveau d'habillcmeiitä proposer. Mais

la minorite etait probablement trop forte pour qu'on puisse operer un
changement aussi important contre son gve"; celle-ci aura enraye si

fortement que le char se sera arrete au premier pas, vu les fondrieres
de la route.

Sondons rapidement ces fondrieres. dans l'ordre ou nous les avons

dejä enumerees dans notre avant-dernier numero.
Nous avons dit:

1° Une grande tenue est necessaire ä une armee quelconque et

surtout en Suisse.

En effet, chacun sait que dans la vie militaire il y a des Services

de genres differents et dont l'importance se cote ä des degres divers.
Les uns sont communs, secondaires, les autres sontsolennels et d'im-
portance capitale. Si l'on veut que le soldat mette aux Services de ce

dernier ordre le serieux qu'ils exigent, il faut que cela puisse s'ex-

primer par la forme sous laquelle il arrive dans les rangs, c'est-ä-dire

par la tenue. De lä la necessite d'avoir une tenue plus ceremonielle

que celle qu'il met pour aller ä l'exercice, ou ä l'abreuvoir, ou ä la
salle de police. De lä, aussi, la distinetion entre les tenues et la fixa-
tion d'une grande tenue pour les jours de solennite, pour les jours de

grande revue, pour les dimanches, pour les gardes, etc.

Dans la plupart des armees europeennes il existe, sous une forme ou

sous une autre, une grande tenue, c'est-ä-dire une tenue plus
ceremonielle que celle qu'on met ä l'ordinaire. Notre reglement general et

nos lois d'habillement et d'equipement fixent aussi une grande tenue.
La commission a bien juge qu'elle etait necessaire, puisqu'elle lamain-
tient pour Ie soldat. Pourquoi donc la supprime-t-elle pour l'officier
seulement? Nous ne pouvons nous rendre compte de ses motifs.

Enfin la grande tenue est surtout necessaire en Suisse, vu notre
etat de milices. Elle donne plus de serieux au soldat, par consequent
facilite, dans certains cas, l'application de la discipline; eile est plus
elegante et plait par consequent mieux au militaire que la veste ou

que la capote. et stimule ainsi le zele et le gofit militaires du jeune
soldat. Enfin c'est celle que, en dehors des ecoles et des camps, le mi-
licien a le plus souvent l'occasion d'endosser, pour un enterrement,
un jugement, une föte, etc. Pourquoi. quant ä ces divers points, mettre
l'officier en dehors de la loi commune

2° La grande tenue, avons-nous dit, est la vraie tenue militaire;
les autres sont l'accessoire.
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Le reglement general, Chapitre XI, traite de la Tenue. L'art. 135
fixe quatre especes de tenue. La grande, la petite, celle de route, celle
de quartier. II dit de la grande qu'elle est l'uniforme complet. Ces

mots disent tout. En effet, dans les trois autres tenues les militaires
de tous grades et de toutes armes ne portent ordinairement qu'une
partie de leur equipement avec eux. La base, l'uniforme reel et complet,

est la grande tenue; c'est de lä qu'on part; puis, en vue de fa-
ciliter certains details du service, on en deduit, par toierance, les
autres tenues; il n'y a pas besoin d'avoir vu beaucoup de troupes pour
savoir que plus on s'eioigne de la grande tenue, plus la diversite est

grande, sous le rapport de la forme et de la couleur des vltements.
Enfin si l'on juge de la tenue d'apres le but auquel chacune d'elles

est affectee, la grande tenue est encore la seule et vraie tenue
militaire, car c'est celle qui correspond aux buts prineipaux de l'activite
militaire, tandis que les autres ne correspondent qu'ä des buts secondaires

ou ä des moyens.
Le but d'une armee ou subdivision d'armee n'est pas de faire des

marches pour l'agrement de marcher ou pour celui de porter la tenue
de route; ce n'est pas non plus de faire 1'exercice sur la place d'armes

; encore moins de faire le service interieur et le service d'ecurie

pour eux-mlmes. Ce ne sont lä que des preparations pour un but
capital : la bataille, d'ou dependent l'honneur et l'independance du pays.
Or, pour ce jour solenne!, on met. la troupe en grande tenue, car c'est

un bon moyen de la relever et de l'honorer, en honorant son adversaire.

Pour prendre possession d'une ville ennemie, pour defiler ou
faire defiler apres capitulation honorable, pour la garde des chefs

superieurs, pour l'assermentation et pour la reception des drapeaux ä

l'entree en service, pour 1'installation d'un gouvernement et pour d'autres

circonstances semblables, on ne peut admettre autre chose que la

grande tenue. Or ces circonstances sont les plus importantes d'un
Service de campagne, la plupart des autres qui se presentent ä cöte de

celles-ci sont plutöt accessoires.

3° Notre grande tenue en Suisse est la seule tenue uniforme pour
toutes les armes et pour tous les grades.

Dans les trois tenues de route, de quartier et petite tenue, le soldat

porte la veste ou la capote, vetements qui n'ont aucun rapport de

couleur, de forme, ni d'ornement, avec la capote de l'officier. Le bonnet
de police ne ressemble pas davantage ä la casquette d'officier; il y a

disparate aussi complet que possible. A quoi reconnaitre, par exemple,

qu'un soldat en petite veste ä un rang de boutons, ayant son pantalon
de drap et son bonnet de police, est du meme corps qu'un officier en

capote de petite tenue, ä double rang de boutons, ayant son pantalon
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gris-bleu et sa casquette II n'y a de commun entre ces deux
militaires de la meme compagnie que la couleur du drap de la capote et
de la petite veste. En grande tenue, au contraire, officiers et soldats

sont parfaitement semblables et uniformes, sauf en ce qui concerne
leurs insignes distinctifs et quelques Mgers details (guetres, dimension
des pans d'habits, etc.). En outre, l'habit de grande tenue est le seul

vetement qui soit possede par toutes les armes et par tous les corps,
il est par consequent le seul au moyen duquel on puisse avoir un corps
d'armee entier habilie uniformement, car on sait que la petite tenue (art.
135 du reglement general) se compose de la petite veste cm de la
capote. Or dans plusieurs eantons on n'a pas la petite veste pour l'infanterie;

d'autres parts ilya de grandes differences de couleur et de forme
entre les capotes des divers eantons, depuis celle de Berne, qui est

presque noire, jusqu'ä celle de Geneve, qui est gris-bleu tres clair; les

unes ont la patelette rouge au col, d'autres ne l'ont pas; enfin les

troupes montees n'ont pas la capote, mais le manteau. Ce n'est donc

qu'avec la grande tenue qu'on pourra avoir l'uniformite entre les troupes

de diverses armes. La commission semble bien l'avoir compris,
puisqu'elle n'a pas propose d'enlever la grande tenue au soldat, quoi-
qu'on ait souvent entendu exprimer le desir d'alieger le poids de son
sac. En revanche eile le supprime ä l'officier, qui n'a point les m§mes

raisons de s'en plaindre; vraiment, ä ce point de vue encore, nous
n'en saurions comprendre les motifs.

Laissera-t-on l'officier avec sa capote sans autre changement? II
sera, dans ce cas, le seul qui, en grande tenue, n'aura qu'une couleur.
Lui donnera-t-on le col et les parements rouges, changera-t-on sa

capote en tunique? C'est probable; mais ou sera l'avantage?.Quel
profit aura-t-on de cette depense nouvelle II lui faudra toujours deux

capotes ou deux tuniques, dont l'une sera un peu plus ornee que l'autre,
et qui servira de grande tenue. Nous nous creusons l'imagination pour
savoir ce qu'on y aura gagne, et nous ne voyons au contraire que surcroit
de depenses (pour operer le changement), surcroit de charge (une
tunique etant plus lourde qu'un habit), perte de l'uniformite entre l'officier

et la troupe.
Nous n'osons point nous representer l'effet, tant il nous apparatt

comme fächeux, que des officiers superieurs en capote feraient sur
une troupe en habit dont ils passeraient l'inspection. Assurement ces
officiers seraient mal places pour reprimer les contraventions ä
l'ordonnance et les negligences de toilette; les soldats penseraient qu'on
les meprise puisqu'on les fait endimancher sans que les officiers en
fassent autant; ou bien, chamarres de couleurs vives, ils prendraient
en pitie la capote sombre de l'officier, et apres la capote peut-Stre
l'officier lui-m&me. (ä suivre.)
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